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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

espaces naturels
Question écrite n° 54280

Texte de la question

M. Jacques Bascou appelle l'attention de M. le ministre de l'écologie et du développement durable sur les
conséquences néfastes pour la diversité biologique et la production de miel d'un reboisement trop systématique
des garrigues méditerranéennes en résineux. Le signal d'alarme est tiré par les apiculteurs pour le miel de
Narbonne. Ce miel de très haute qualité, célébré dans l'Antiquité par Cicéron comme le meilleur du monde, est
produit dans les massifs de la Clape et des Corbières. Il a les parfums de la richesse floristique de la garrigue, et
particulièrement du romarin. Or, l'espace des garrigues, pâturages naturels de l'abeille, a été réduit à l'époque
moderne par la culture de la vigne et la disparition de l'élevage des moutons qui le maintenait. Cet espace
continue à s'amenuiser du fait de plantations de plus en plus systématiques de pinèdes. Pour les producteurs du
miel de Narbonne les abeilles ont aujourd'hui un ennemi supplémentaire : le pin, lequel est aussi
particulièrement vulnérable aux incendies de la saison estivale. Une solution préconisée par ces apiculteurs
serait de préserver impérativement les garrigues où pousse le romarin et d'encourager, en cas de boisement, la
plantation de feuillus. Ceux-ci, en plus de présenter un intérêt mellifère, sont moins vulnérables au feu et
repartent après le passage d'un incendie ce qui n'est pas le cas des résineux. Dans le cadre des objectifs de
conservation et réhabilitation de la nature, des paysages et de la diversité biologique, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour assurer la préservation des garrigues et encourager la
plantation de feuillus en zone Méditerranéenne, particulièrement dans le parc naturel régional de la Narbonnaise
en Méditerranée.

Texte de la réponse

Le ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
aux conséquences néfastes pour la diversité biologique et la production de miel d'un reboisement trop
systématique des garrigues méditerranéennes en résineux. Le miel de Narbonne est un miel de garrigue très
caractéristique, dont la composition florale varie selon la saison et le lieu de récolte. Sa production est donc
directement liée à la qualité et à la biodiversité des milieux ouverts, comme les pelouses à brachypode et
différents types de garrigues. Sur le territoire du parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée, ces
milieux sont bien représentés, ils couvrent environ 25 % de la surface du parc. Toutefois, ils sont menacés par la
dynamique forestière locale qui évolue plus ou moins vite vers des pinèdes de pins d'Alep ou la fermeture des
garrigues par la colonisation de chênes kermès. Ce phénomène a des causes diverses parmi lesquelles les plus
importantes sont la disparition du pastoralisme et le passage répété du feu. Un des enjeux majeurs du parc est
bien de maintenir ces milieux ouverts, afin de conserver la biodiversité locale et, en conséquence, la production
d'un miel de haute qualité. Des plans de gestion sont en cours d'élaboration pour gérer au mieux ces espaces.
Parmi les mesures préconisées, on peut citer l'encouragement aux projets de réinstallation du pastoralisme, le
débroussaillage ou le brûlage dirigé. Ces plans de gestion s'appuient sur une combinaison de mesures du Plan
de développement rural national cofinancé par l'État et l'Union européenne, visant l'agriculture, la forêt et la
gestion de l'environnement. Le parc naturel régional assure, avec l'ensemble de ses partenaires, l'expertise et
l'appui technique nécessaire pour renforcer leur efficacité.
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